
 

 

 

3e Journée 

 Pathologies maternelles 

 et grossesse au CHUM 
 
 

 29 avril 2022 
 

Symposium virtuel 

 
 
 
 

 Résidents de l’Université de Montréal : gratuit 

 Résidents hors Université de Montréal : 35 $ 

  Sages-femmes, infirmières : 50 $ 

 Médecins spécialistes ou généralistes : 100 $ 

 

  Date limite d’inscription : 24 avril 2022 

 

                 
 
 

 

 

 
 

Cette activité s’adresse aux médecins spécialistes ou 
omnipraticiens (en pratique ou en formation), sages-femmes et 
autres professionnels œuvrant dans le domaine de la périnatalité. 

 

 
Objectifs généraux de la journée  
 

o Évaluation des effets de pathologies maternelles sur la 
grossesse; 

 
o Évaluation de l’impact de la grossesse sur les pathologies 

maternelles; 
 

o Discussion en équipe multidisciplinaire de la prise en 
charge des pathologies complexes chez la femme 
enceinte. 

 
 
 
Je m’inscris! 
 

INSCRIPTION EN LIGNE  

 

 AUCUN  REMBOURSEMENT 

 

Cette activité de formation continue est accréditée. 
 
Une attestation sera remise aux participants. 
 
 
 
 

https://www.jedonneenligne.org/fondationduchum/JPMG2022/?_ga=2.103531968.1381057438.1648476220-1132587711.1641584845&_gl=1*1n36jbo*_ga*MTEzMjU4NzcxMS4xNjQxNTg0ODQ1*_ga_CGT982T17W*MTY0ODU2NzI2OS44My4xLjE2NDg1NjcyNzUuNTQ.


 

 

Horaire de la journée 

 

8 h 15  Mot de bienvenue et ouverture de la conférence 
 

8 h 30  Fibrose kystique et grossesse (A. Lavoie, M.-J. Bédard) 
 

9 h 15  Maladie rhumatologique et grossesse (J. Bourré-Tessier) 
 

10 h  Pause 
 
10 h15  Anémie ferriprive et grossesse (V. Williams) 
 

11 h  Placenta percreta: où en sommes-nous au CHUM ? (V. Moramarco, I. 
Brochu) 

 
12 h Dîner 
 

13 h  Épilepsie et grossesse (B.-L. Wo, M. Keezer) 
 

13 h 45 Toxicologie et grossesse (M.-È. Fontaine, M. Nader) 
 
14 h 30 Pause 
 

14 h 45 Troubles de l’humeur et grossesse (A. Wassef) 
 

15 h 30 Cas complexes de contraception (G. Roy) 
 
16 h 15 Mot de la fin 

 
Chaque conférence est suivie d’une période de questions de 15 minutes. 

 

 
 
Comité scientifique 
 
Dre Véronica Moramarco 
Spécialiste en médecine maternelle et fœtale au CHUM 
 
Dr Vincent Williams 
Interniste, médecine obstétricale au CHUM 
 
Dre Marie-Ève Fontaine 
Omnipraticienne au au CHUM 
 

Présentateurs 

 
Dre Marie-Josée Bédard  
Spécialiste en médecine maternelle et fœtale  
 
Dre Josiane Bourré-Tessier 
Rhumatologue  
 
Dr Ian Brochu 
Obstétricien-gynécologue 
 
Dr Marie-Ève Fontaine 
Omnipraticienne 
 
Dre Annick Lavoie 
Pneumologue  
 
Dr Mark Keezer 
Neurologue 
 
Dre Véronica Moramarco  
Spécialiste en médecine maternelle et fœtale  
 
Dre Maya Nader 
Omnipraticienne 
 
Dre Geneviève Roy 
Obstétricienne-gynécologue 
 
Dre Andréanne Wassef 
Psychiatre 

 
Dr Vincent Williams 
Interniste, médecine obstétricale 
 
Dr Bi Lan Wo 
Spécialiste en médecine maternelle et fœtale 
 
 
Comité organisateur 

 
Dre Véronica Moramarco 
Mme Karine Théroux 



 

 

La Direction du développement professionnel continu de la Faculté 
de médecine de l'Université de Montréal est pleinement agréée par 
l'Association des facultés de médecine du Canada (AFMC) et par le 

Collège des médecins du Québec (CMQ). 
 

Déclaration de formation continue au Collège des médecins du 
Québec : Les médecins qui participent à cette activité peuvent 

déclarer 6.25 heure(s) de développement professionnel reconnu 
dans la catégorie A, sous l’onglet « Activité reconnue par un 

organisme québécois agréé en formation continue ». 
 

Ce programme d’apprentissage en groupe d’un crédit par heure 
répond aux critères de certification du Collège des médecins de 

famille du Canada et a reçu la certification de la Direction du DPC de 
la Faculté de médecine de l’Université de Montréal et donne droit 

jusqu’à 6.25 crédits Mainpro+. 
 

La présente activité est une activité d'apprentissage collectif agréée 
(section 1), au sens que lui donne le programme de Maintien du 

certificat du Collège royal des médecins et chirurgiens du Canada; 
elle a été approuvée par la Direction du DPC de la Faculté de 

médecine de l’Université de Montréal pour un maximum de 6.25 
heure(s). 

 
Pour tout autre professionnel participant, ce programme donne une 

attestation de participation pour un maximum de 6.25 heure(s). 
 

Les participants doivent réclamer à leur ordre professionnel respectif 
un nombre d’heures conforme à leur participation. 

 
 


